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évaluée au milieu de l'année, passera de 5,87 millions en 1964 à
6,39 millions en 1974, s'accroissant ainsi de 8,8 °/o. La population
active (frontaliers non compris) passerait, pendant la même pédiode,
de 2,84 à 3,02 millions, n'augmentant que de 6,4 %>. Cette différence
de plus d'un quart entre les deux taux d'accroissement provient du
seul fait que l'effectif des travailleurs étrangers a été supposé constant.

En ce qui concerne la population active indigène, on a admis,
pour la période 1964-1974, un taux d'accroissement annuel moyen
de 0,8 %>, ce qui correspond à peu près au taux d'accroissement prévu
pour l'ensemble de la population indigène. Pendant la période 1960-
1964, celle-ci avait déjà progressé dans son ensemble de 0,8 °/o en
moyenne par an, alors que, pour la partie active, le taux correspondant

n'atteignait que 0,7 °/o. Comme les classes d'âge 1941 à 1960,
années de forte natalité, commencent à arriver en âge de travailler,
on peut prévoir un rajeunissement de la population active suisse : la
part des jeunes générations (de 20 à 44 ans) tendra à augmenter et
celle des personnes plus âgées (de 45 à 64 ans), à diminuer.

ANNEXES

La SEVA : le 28 février à Spicz

Personne, sans doute, n'a reçu de plus beau cadeau de Noël que
ce jeune chauffeur des alentours de la ville de Berne qui a gagné le
gros lot d'un quart de million de francs de la SEVA. Cette dernière
distribua par ailleurs plus de 600 000 fr. à presque 50 000 gagnants
avant les derniers jours de fêtes. Parmi les heureux gagnants, nous
trouvons un agriculteur de montagne qui a retiré 20 000 fr., un grand
nombre de mères de famille et plusieurs retraités qui, par un lot de la
SEVA, ont obtenu une compensation inattendue au renchérissement.

Le prochain tirage de la SEVA aura déjà lieu le 28 février 1967 à

Spiez. Le plan de tirage, très varié, offre en plus du gros lot de 120 000
francs un lot de 50 000 fr., cinq lots de 10 000 fr., quinze lots de
1000 fr. et vingt lots de 500 fr. chacun, etc. Au total 43 042 lots d'une
valeur de 501 000 fr.
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